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En ce début d’année 2010, je vous souhaite en mon
nom et celui de l’ensemble du conseil municipal nos
meilleurs vœux de santé, de bonheur et de réussite.
Avec ce nouveau numéro du “Tout en Ain” nous  allons
bientôt terminer notre deuxième année de mandature. Elle a été large-
ment consacrée à la préparation des gros dossiers d’aménagement lar-
gement traités dans ce bulletin. Cette phase préparatoire essentielle est
néanmoins assez frustrante car elle ne débouche pas immédiatement
sur la concrétisation du projet sur le terrain. L’année 2010 sera donc de
ce point de vue extrêmement excitante car elle verra sortir de terre
l’école, le restaurant scolaire et les foyers logements pour personnes
âgées.
La réflexion et la préparation seront également largement présentes
cette année avec le projet centre village, la nouvelle salle des fêtes et
l’aménagement de l’espace Mairie/Foyers logement avec la réfection de
la mairie intégrant les locaux de la future ancienne école maternelle de
Villieu.
Nous devrons également réfléchir en ce début d’année au devenir de
l’école maternelle de Loyes qui pourrait entre autre servir de relais d’as-
sistantes maternelles mais également d’hébergement pour les activités
de certaines associations.
Notre contribution aux travaux de voirie sera également poursuivie
avec l’objectif de doter notre commune d’un réseau de qualité dans le
temps. Cela requiert malheureusement de la patience, notre spécificité
d’être le regroupement de trois villages, augmentant largement notre
kilométrage de routes, rues et chemins. Mais les voiries ce n’est pas seu-
lement la partie visible mais c’est également les réseaux qui sont eux
enfouis et qui ont également besoin, sur certains secteurs, de travaux
importants. C’est particulièrement le cas à Loyes et à Mollon où le
réseau d’assainissement est unitaire regroupant ainsi l’assainissement et
les eaux pluviales. Ce système, très perturbant pour le fonctionnement
de nos stations d’épuration, devra être passé en séparatif lors des dif-
férents travaux qui seront réalisés.
L’ensemble des travaux, réalisations et réflexions ne peuvent se faire
sans la participation du plus grand nombre et j’ai envi de souligner dans
ces quelques lignes, l’implication indéfectible de l’ensemble de l’équipe
municipale qui donne sans compter de son temps pour participer aux
nombreuses réunions nécessaires à la réalisation de nos projets.
Pour conclure cet Edito, je souhaite également remercier l’ensemble du
personnel municipal qui a su s’adapter à une nouvelle équipe et intégrer
les nouveaux agents que vous découvrirez dans ce numéro. La nouvelle
organisation sous l’impulsion d’Isabelle AYEL, notre responsable de
l’organisation et de la coordination des services, fera en sorte d être
toujours attentive à vos besoins. N’hésitez donc pas à nous faire part de
vos remarques et propositions, nous serons à votre écoute.

Bonne année 2010.

Editorial

Éric BEAUFORT
Maire
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Une saison 2010

Soirée music-hall au centre
Innovance avec la compagnie
LEtAinSEL pour une représentation
toujours aussi éblouïssante 

Comme chaque année, la vogue est venue distraire nos enfants et le
Club des Jeunes a organisé son bal pour les ados et les plus grands

Défilé tout en couleurs avec
la Batucada de Chalamont
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Soutien du Mollon Omni Sport à nos
deux jeunes champions

Fête de la musique - Une prestation tout particulièrement remarquée des enfants du périscolaire

Remise des chèques 

de donts à Baptiste 

et Olivier

Le Comité des fêtes vous présente ses
meilleurs vœux et vous souhaite une très
bonne année.
Prochain rendez vous lors de son
assemblée générale du 04 février et
sa soirée “au théâtre ce soir” le 09
avril 2011 avec LES COMPAGNONS
DE LA VIOLETTE.

étAincellante
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Une fête du 14 juillet à Mollon tou-
jours aussi bien réussi.
NON ! encore mieux cette année !!!

Le Tour de l’Ain 2010 est passé par Loyes,
Villieu et Mollon. Commune étape de la
caravane publicitaire.
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Fête des lumières dans un froid glacial.
Même les instruments de musique gelaient.
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Viva La Musica
Bilan moral et perspectives 
Après avoir fêté la nouvelle année et les rois
nous avons préparé le concert du mois de
juin avec la participation de la chorale “La
Villanelle” de POISAT (38-ISERE).

L’année 2010 a été endeuillée. En effet,
nous avons notamment dit un dernier adieu
à Véronique VERZIER, et à Jean ROBIN.
Quelques blessures ont par ailleurs gêné nos
répétitions et perturbé certains de nos cho-
ristes. Nous avons partagé deux demi-jour-
nées de travail pour mieux préparer nos
concerts. Ces instants privilégiés sont aussi l’occasion de se retrouver autour d’un repas préparé par chacun, où nous nous
découvrons un peu plus (en novembre 2009 et en mai 2010) entre deux fous rires et verre de bon vin accompagné de chants
de ripaille joyeuse. Aussi, malgré toutes les épreuves, notre équipe se retrouve renforcée par un amour partagé du chant.

Notre sortie à VIRIEUX le Grand a été l’occasion de tester nos chants et de
découvrir de nouvelles harmonies et de nouveaux groupes de chorale de styles
différents. Chacun s’accorde à dire que le meilleur c’est la 3e mi-temps !
Notre repas annuel du 15 octobre 2010 a accueilli 20 convives joyeux et chantant.
La table d‘Amandine nous a reçus fort agréablement, et nous avons dégusté entre
autres d’excellentes grenouilles et une omelette norvégienne absolument déli-
cieuse. Avec la participation le 21 novembre 2010 à la messe de la sainte Cécile,
nous avons pu apprécier un programme de choix offert par l’ensemble musical de
VLM. La messe de Noël à laquelle nous avons participé, a été organisée avec les

bénévoles de la paroisse chrétienne à 18 h 30.
L’année 2011 commencera par les vœux et les rois, suivra la préparation du concert de fin de saison prévu en fin mai au
Centre Innovance. Nous espérons accueillir une chorale amie à cette occasion. Nous vous espérons bien surs nombreux, pour
partager dans la joie et la bonne humeur notre amour du chant choral.
Nous profitons de cette occasion pour remercier à la fois les bénévoles de la commune et le Conseil Municipal autour de son
maire Eric BEAUFORT, mais aussi les techniciens et employés communaux, qui nous aident toujours avec générosité. Nous
remercions aussi notre chef de chœur Jacqueline, patiente et toujours très disponible.

La présidente
C.CASTEUR

Renouvellement du Conseil d’administration
Le 8 novembre les membres du Conseil d’administration se sont réunis pour élire
leur bureau.
Voici donc le nouveau Conseil d’administration et son bureau élu à l’unanimité :

Présidente : Christine CASTEUR.
Vice-président : Alain GONARD
Trésorière : Josiane HIVERT
Trésorier adjoint : Pierre DEMARTHE
Secrétaire : Janine VALENTIN
Secrétaire adjointe : Christine CHAMPION
Chef de chœurs : Jacqueline DEMARTHE
Membres : Corinne GONARD, Bernard VALENTIN et Daniel LAUBEPIN.

Corinne GONARD a accepté de continuer à s’occuper de nos costumes et de l’intendance de la chorale.
Alain GONARD s’occupera des relations avec la presse et la commune, en collaboration avec C CASTEUR.
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Le Comité 
de fleurissement

Suite au décès de son président, Michel
VALLET, cet été, le club rencontre a tenu
une assemblée générale extraordinaire
afin d'élire un nouveau président et for-
mer un nouveau bureau.

Si la grande majorité des adhérents était
présente à cette assemblée, les personnes
volontaires ne se sont guère bousculées
au moment de constituer une nouvelle
équipe dirigeante.
Se retrouvant dans l’impasse, le conseil
d’administration du club, composé de 14
membres provisoires, a décidé de remet-
tre cette décision au 13 janvier prochain,
jour du tirage des rois.
Ce jour-là, si aucun volontaire ne se mani-
feste, l’association se verra dans l’obliga-
tion de mettre fin à son existance.
Une hypothèse qui attriste les 3 anciennes
présidentes : Yvonne GAREL, Denise
CELAYRON et Michelle BLANC (photo
ci-dessous).

La relève est donc plus que jamais atten-
due pour sauver ce club fondé 1977 à
l’initiative de monsiuer PIN.
Si vous souhaitez prendre contact avec le
Club rencontre, appelez Mme Célayron :
04 74 61 07 93

Faute de bénévoles pour former un
nouveau burea, le club des aînés de la
commune risque fort de disparaître
après 33 ans d’existance.
Une réunion de la dernière chance est
programmée le 13 janvier 2011. Un
appel est lancé pour sauver le club.

Club rencontre

La relève se fait
attendre

Un massif réalisé 
par le Comité 
de fleurissement

Jardin d’un habitant 
en début de saison
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Sur 2010, plusieurs centaines de plants ont été choisis, repiqués. Pendant l’été,
l’entretien n’a pas manqué. Remerciements à tous les bénévoles qui ont permis
l’arrosage, le binage, la coupe des fleurs fanées des massifs  communaux.

Parallèlement le concours des maisons fleuries a concerné une cinquantaine de
participants pour les réalisations visibles de la rue ; Le comité de fleurissement a
pris la décision de signaler les plus remarquables.

Maison avec jardin
Landry, Venard, Durand Maniclas Marc, Bailly, Cognac Claude, Dubois, Ugnon,
Menand Jean et Eric, Girardi, Vaxelaire

Voie publique
Gabet, Curtet Jean, Vapillon, Jacquet Martine

Balcons
Longchamp, Durand Maniclas Marc , Beaufort Jeannette

Fenêtres et murs
Ponceblanc, Melinon

Félicitations à toutes  es personnes et à toutes les autres, qui par leur passion par-
ticipent à l’embellissement de la commune.

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles.

En 2010 a été marqué par le décès de Daniel Cholet et le départ de Lolette
Dieudonné.

Une personne sur Villieu nous a rejoint.

Le comité de fleurissement vous donne rendez-vous pour son repas dansant 
le 19 février 2011.

A bientôt!
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Le Comité de jumelage
Suivant nos habitudes de rencontres alternées, une délégation de la
commune de Villieu Loyes Mollon s’est rendue en République
Tchèque du 13 au 16 mai 2010. Dix huit jeunes de 8 à 25 ans, leurs
parents, Mr le Maire, des membres du Conseil Municipal et le
Conseil d’administration du Comité de jumelage composaient le
groupe.
Malgré un temps maussade et pluvieux, le voyage s’est déroulé dans
une excellente ambiance. Nous sommes arrivés dans la soirée à
Dobrichovice où nos hôtes nous ont accueillis autour d’un buffet
très convivial. Présentation du programme du séjour et fin de soi-
rée dans les familles d’accueil.

VENDREDI, journée “patrimoine”
Départ en car le matin pour rejoindre KUTNA HORA, cité minière
historique rendue célèbre pour ses mines d’argent, sa cathédrale et
son couvent cistercien, à 80 km.

En cours de route, arrêt au musée de plein air de l’architecture
rurale de Bohème à KOURIM. Fondé en 1970, cet espace regroupe
des anciennes maisons, (datant de 350 ans pour certaines) et for-
mant un mini village avec tous les métiers anciens. Plusieurs habita-
tions proviennent d’un site englouti lors de la création d’un barrage.
Nous avons pu découvrir le mobilier, la décoration, les outils agri-
coles et ceux des artisans qui existaient alors.
L’après-midi, visite des mines d’argent qui ne sont plus exploitées
actuellement. Au Moyen-Age, ces mines produisaient la moitié de la
production européenne d’argent, richesse qui a permis de
construire cathédrale, maisons et monuments inscrits sur la liste du
patrimoine mondial de l’UNESCO. Nous avons revêtu la tenue des
mineurs (combinaison, casque et torche) pour visiter les galeries à
35 m sous terre, accessibles par un plan incliné et 165 marches.
Nous avons eu un aperçu des conditions difficiles  dans lesquelles
les 2500 mineurs devaient travailler. Entre le 13e et le 17e siècle, le
bassin de KUTNA HORA a produit 2500 tonnes d’argent. On
conçoit bien la raison pour laquelle les rois en avaient fait une de
leur ville de résidence.
La soirée se déroula au château de Dobrichovice pour la réception
officielle avec sérénade de l’école de musique. Dans leurs discours,
les Maires ont rappelé l’intérêt de ces échanges prévus dans le
Serment de jumelage. Le Maire offrait une aquarelle (60x60) réali-
sée par Sandrine Nicolas-Lespinasse représentant en fond le Bugey
et la rivière d’Ain et en avant trois sites typiques de Villieu-Loyes-
Mollon. Le Président du Comité de jumelage remettait un chèque
de 2 300 € correspondant aux frais de transport de la délégation
Tchèque obtenus auprès de la Commission Européenne sous forme
de subvention. Le Maire de Dobrochovice donnait à son tour un

ouvrage sur Dobrichovice et sur la République Tchèque permettant
ainsi de compléter les rayons de la bibliothèque municipale.
La soirée s’est poursuivie par un buffet où chacun a pu goûter et
apprécier les spécialités tchèques sans oublier la fameuse bière. Les
échanges avec les invités ont été des moments très appréciés.

SAMEDI, histoire et découvertes
En début de matinée, rencontre auprès du “chêne Français”, arbre
où aurait dû être pendu un officier Français en garnison à
Dobrichovice, pour avoir, parait-il, contesté les décisions de son
chef. Par un heureux hasard, le cheval de l’officier n’a jamais  voulu
avancer jusqu’à l’arbre et ce, malgré les 3 sollicitations musclées de
la force militaire. En respect aux coutumes de l’époque, le militaire
a été gracié, il s’est marié avec une fille tchèque (une blonde) qui
aurait inspiré la création de la chanson : “Auprès de ma blonde”.
C’est peut-être une légende, mais c’est une belle histoire.
Visite, également, du square de l’arbre de l’Amitié, érable offert par
Villieu-Loyes-Mollon lors de la signature du Serment de Jumelage,
très joli coin de verdure mis en valeur avec beaucoup de goût et de
délicatesse.
En fin de matinée, départ pour Prague avec les familles pour décou-
vrir encore sites et monuments en métro, tramway ou à pied.
Dans l’après-midi, découverte des fêtes aquatiques : “les Navalis”,
organisées depuis 1715 sur la Vitava (fleuve qui traverse Prague).
C’était à l’origine, le rassemblement des pèlerins qui venaient véné-
rer Jean Népomucène et écouter les concerts de musique baroque.
Ces célébrations ont été interrompues avec la sécularisation de la
société tchèque de 1910 à 2000. Depuis 2009, ces manifestations
ont repris avec le rassemblement de bateaux de toute nature qui
naviguent pendant toute la journée, tandis que des formations musi-
cales offrent concerts et chants.
Nos hôtes avaient retenu des places sur un bateau pour assister au
feu d’artifice non loin du podium où jouait un orchestre philharmo-
nique et c’est au son de morceaux classiques que nous avons admiré
l’embrasement du ciel et des bords de la Vitava. Quelques uns
avaient opté pour des embarcations plus légères, ils ont pu profiter
au maximum du spectacle et de la fraîcheur.

LUNDI : jour du retour
Adieux devant la mairie, remerciements pour l’accueil et le pro-
gramme. Une fois encore, nous avons pu apprécier cette convivia-
lité qui enrichit nos échanges. Rendez-vous a été pris pour 2011 où
nous attendons une délégation du 02 au 06 juin.
Beaucoup de commentaires pendant le trajet du retour et après une
collation sur une aire de l'autoroute, chacun a regagné ses foyers.
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Côtière-Poker régale
ses adhérents

Y EN A QU’UNE... C’EST LA UNE...

l’ADMR de Villieu Loyes Mollon

Depuis bientôt 3 ans, l’association Côtière
Poker propose, tous les vendredi soir à
Loyes, des tournois de poker dans sa
variante Texas Hold’Em.
Ces parties, gratuites, se déroulent dans la
bonne humeur et la convivialité. Un clas-
sement est mis à jour après chaque partie
afin d’établir un fil conducteur tout au
long de la saison. En fin de saison, les pre-
miers du classement sont récompensés
par des lots.
L’association, qui compte aujourd’hui une
vingtaine d’adhérents, a mis en place,
parallèlement au classement, des parties
“spéciales”. Pendant ces parties, les mem-
bres peuvent se tester à d’autres variantes
du poker (comme l’Omaha par exemple).
D’autres de ces parties se voient agrémen-
ter de cadeaux qui sont remis aux vain-
queurs de la soirée. Ainsi, depuis la reprise
en septembre, un cadre photo numérique,
un GPS, des bouteilles de vins… ont déjà
été adressés aux membres victorieux.
Prochainement, l’association mettra en
place des parties sur On-line via le site
d’un des principaux sites de poker fran-
çais. Un classement « spécial Internet »
sera mis en place pour récompenser les
meilleurs des parties sur la toile.
Pour rejoindre l’association, vous pouvez
consulter  son site Internet (http://cotie-
repoker.free.fr/), la contacter par e-mail
(cotierepoker@free.fr) ou par téléphone
(Guillaume au 06 74 35 99 37 ou Richard
au 06 13 22 65 03). Retrouver aussi
Côtière Poker sur Facebook.

Incroyable... Quel triomphe !!!
La dégustation et la vente des huitres organisées par la classe en 1 les 4, 12, 18 et
19 décembre ont été très appréciées et couronnées de succès.
Les organisateurs remercient Monsieur le Maire, son Conseil Municipal, le Comité
des Fêtes pour leurs conseils et leurs aides ainsi que toutes les personnes, tous les
amis qui sont venus malgré le froid, malgré la neige. Toute cette sympathie leur a
fait “chaud au cœur”.
Les bénéfices réalisés profiteront au bon déroulement de la grande vague de la
classe en 1 qui aura lieu le samedi 14 mai 2011.
Toutes les personnes nées en 1 peuvent déjà prendre contact avec les responsables :

GILLET Pascal Pour les 10 ans Tél : 04 74 46 00 61
BEAUFORT Noémie Pour les 20 ans Tél : 06 84 89 41 22
LARACINE Virginie Pour les 30 ans Tél : 09 50 89 26 75
GILLET Pascal Pour les 40 ans Tél : 04 74 46 00 61
ETIENNE Françoise Pour les 50 ans Tél : 09 79 18 49 84
PERRAUD Christian Pour les 60 ans Tél : 06 46 40 67 08
FRUCTUS Gisèle Pour les 70 ans Tél : 04 74 61 11 98
BLANC Michelle Pour les 80 ans et plus Tél : 04 74 61 34 86

La composition du bureau est la suivante :

Président d’honneur....................FRUCTUS Gisèle
Président...................................................PERRAUD Christian
Vice-Président....................................BOUCLIER Pascal
Secrétaire..................................................MARINELLI Paulette
Secrétaire Adjointe........................ETIENNE Françoise
Trésorière.................................................DEPLATIERE Colette
Trésorière Adjointe ......................BLANC Denise
Chargé de la logistique .............GILLET Pascal
Membre actifs.....................................POIRSON Martine, JACQUET Cédric,

RODRIGUES Stéphane

Une réunion générale sera programmée à la fin du mois de janvier 2011.

L’association Aide à Domicile en Millieu Rural, est un réseau d’associations locales loi
1901, sans but lucratif, constituée de bénévoles et de professionnelles salariées.
Son but :
Aider à tous les moments de son existence, toute famille ou personne habitant dans les
communes où elle exerce son action.
Favoriser la création de lien social et participer à l’animation de la vie locale.
Ses caractéristiques :
- Aider toute personne sans discrimination en respectant son autonomie dans une action

de proximité, en lui proposant des services adaptés à sa situation.
- Aider également, par l’intermédiaire d’une action solidaire fondée sur l’engagement quo-

tidien des bénévoles et par l’intervention de professionnelles qualifiées porteuses de ser-
vices de qualité.

Ce sont les axes de travail de notre Association ADMR de Villieu. Association qui, cette
année encore, est en hausse de demande et de travail.
La démarche qualité engagée depuis 2 ans permettra une action plus suivie qu’auparavant.
Cette année, le repas dansant a été remplacé par un loto qui a connu un grand succès.
Pour tout renseignement : ADMR 232 av. Ch. De Gaulle - 01800 Villieu
Tél : 04 74 34 72 95

VENEZ NOUS REJOINDRE A L’ADMR, VOUS SEREZ LES BIENVENUS.
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Team Mexi Course
Palmarès 2010

LES COURSES DE CÔTE :
Guillaume GILET sur BMW M3 300 cv 
 A Barcelonette : 2e de groupe
 A Miribel Lanchatre : 2e de groupe

En  championnat  de  France  :  
 Au Beaujolais : 5e de groupe
 A Limonest : 5e de groupe

Ludovic RANCON sur F3 DALLARA 200 cv 
 A Saint Savin : 2e au scratch.
 A La Mure : 3e au scratch.
 A Chanaz : 5e au scratch.
 A Miribel Lanchatre : 3e au scratch.
 A la finale de la coupe de France : 9e au scratch.

Clément BOZZACO sur CLIO WILLIAMS 170 cv 
 A Barcelonette : 1er de classe.
 A Saint Savin : 2e de classe.
 A Coligny : 2e de classe. bne
 A Monastier : 2e classe.

Sandrine GIV AUDAN et sa 106 Peugeot, 120cv.
Absente des circuits pour cette saison car elle pilotera, en 2011,
un véhicule appelé “poussette”.
Jean-Jacques JOSSERAND, et sa formule à moteur 
de moto, MEP de ISO cv.
Absent lui aussi en 2010, suite à une mauvaise fracture.

LES RALLYES :
David MOLLASL, Co-pilote Julie FAURE 
sur MITSUBICHI - EVO 9-280 cv 
 Des Mont du Lyonnais : 8e au scratch, 2e de groupe,

2e de classe.
 Du Beaufortain : 9e au scratch, 1er de groupe,

ler de classe.
 Du Brionnais : 3e au scratch, ler de groupe, ler de classe.
 Du Suran : 6e au scratch, 2e de groupe, 2e de classe.
 Le Grand challenge d’Alès : 17e au scratch,

3e de groupe, ler de classe.

Jean-Michel COMBY, Co-pilote Marine MOLLAS sur
MITSUBICHI - EVO 9 270 cv 
 Du Briomais : 15e au scratch, 2e de groupe, 2e de classe.
 De la Bièvre : 16e au scratch, 2e de classe, 3e de groupe.

Mickaël CHARVAZ, Co-pilote Julien CHARVAZ sur PEU-
GEOT 206, 207 cv 
 Des Mont du Lyonnais : 20e au scratch, 2e de classe.
 De l’Ain-Jura : 34e au scratch.
 Du Suran : 31e au scratch, le de classe.
 Des Beauges : 30e au scratch, 4e de classe.

Frédérique VIOLET, Co-pilote Sébastien MA sur PEU-
GEOT 205 GTI 1,6 
 Des Vignes : 8e de classe.
 De la Chartreuse : 5e de classe.
 Du Suran : 8e de classe.
 De la Bièvre : 8e de classe.

Arnaud DEPLATIERE, Co-pilote Laurent DEPLATIERE
sur SUBARU IMPREZA, 280 cv 
 Le Baldonérien : 34e au scratch, 1er de classe.
 Des lacs : 30e au scratch, 2e de classe.
 Le Picodon : 19e au scratch
 La ronde Monbrisonnaise : 41e au scratch, 1er de classe.

LE KARTING :
Cindy GUDET, 15 ans, en KARTING 125 Cm3 ROTAX 
 Sur 10 courses Cindy a réalisée 6 podiums, une fois lre, deux

fois 2e et trois fois 3e

 1re du Trophé de Lyon.
 18e sur 51 lors de la coupe de France féminine à SOUCY.
 4e au classement finale du championnat régional.

Scratch = Classement général
Groupe = par catégorie (puissance etc)
Classe = catégorie inférieur dans le groupe 

Le TEAM MEXI-COURSES vous donne rendez vous le 05 mars
2011, au Centre Innovance, pour un repas concert de variétés.

Puis sur la place St
Pierre pour la tradi-
tionnelle présentation
des voitures. Sans
oublier le concours de
pétanque du 14 juillet
2011 au clos Quinat.

Tout le Team vous
souhaite une

BONNE ANNEE
2011

Tout d’abord, les membres vous remercient de votre présence lors de la soirée “Music-Hall” du 17 avril avec LETAINSEL
et au concours de pétanque du 14 juillet 2010.

Depuis la présentation des voitures et de leurs pilotes le 13 mars 2010 sur la place St Pierre, date du démarrage de la saison
2010, de nombreuses compétitions ont eu lieu, le TEAM vous présente quelques résultats.

Des co-pilotes 
pas ordinaires...
Vu sur le circuit de la
course de côte de bettant, le
07 août, invité à prendre
place dans le siège du co-
pilote de la MITSUBICHI-
EVO 9 de David MOLLAS,
M. le Maire et Madame.



Commune 
Association

13

Football Côtière Meximieux Villieu

Vous partagez notre amour du football et de ses valeurs ? Vous souhaitez taper dans le ballon, ou vous pouvez don-
ner un coup de main en tant que bénévole ?
Contactez nous au 04 74 61 00 39 ou au 04 74 61 18 93 ou  par mail à cotieremv@wanadoo.fr
Ou encore rendez-vous sur l’un des terrains.

Au delà de l’enseignement technique du football, les éducateurs s’efforcent de développer chez les jeunes joueurs le goût de
l’effort, de la volonté, et le sens du respect. Le club, comme chaque année, a une politique de formation concernant les édu-
cateurs et les jeunes arbitres.

Au niveau de nos structures sportives, nous avons
22 éducateurs qui ont pour la plupart des diplômes
fédéraux et depuis cette année, nous avons un res-
ponsable technique football animation (U9 à U13),
qui est Pascal BERIN et un responsable Football à
11 qui est Antoine Perozzo.

L’objectif du club est d’essayer de donner de bon-
nes infrastructures à ses licenciés (projet d’un nou-
veau complexe) et de conserver un esprit de convi-
vialité .

Nous en profitons pour rappeler que nous som-
mes toujours à la recherche de bénévoles  afin de
pérenniser le club, en effet ce sont les parents d’au-
jourd’hui qui seront les dirigeants de demain.

Années de naissance Catégories Entraînement - horaire et lieu

2002 -2003-2004-2005 U9 (ex débutant(e))
Ecole de foot

Mercredi 14h30-16h - Meximieux
Lundi l’hiver en salle - Meximieux

2000-2001 U11(ex poussin(e)) Mercredi 17h00-19h00 Meximieux 
Lundi l’hiver en salle - Meximieux

1998-1999 U13 (exBenjamin(e)) Mercredi 18h-19h30 - VILLIEU
Vendredi 18h-19h30 - VILLIEU

1996-1995 U15 (ex13 ans ) Mardi 18h30-20h - Menel
Jeudi 18h30-20h - Menel

1993-1994 U17 (ex 15 ans) Mercredi 19h00-20h 30- VILLIEU
Vendredi 19h00-20h30 - VILLIEU

1991-1992-1993 U19 (ex 18 ans) Mardi 19h15-20h45 Meximieux
Jeudi 19h15-21h45 - Meximieux

1990 à 1975 Seniors Mercredi 19h30-21h00 - Meximieux
Vendredi 19h30-21h00 - Meximieux

1975 Vétérans Lundi 19h30-21h – VILLIEU

Le club de Côtière Meximieux Villieu né de
la fusion en 1989 du SC Meximieux et du
FC Villieu compte à ce jour un effectif de
plus de 360 licenciés dont 220 jeunes répar-
tis dans 5 équipes U9, 3 équipes U11, 2
équipes U13, 2 équipes U15, 1 équipe U17,
1 équipes U19, 4 équipes Seniors et 1
équipe Vétérans 

L’équipe fanion des seniors évolue en Ligue
Rhone-Alpes, l’équipe 2 en première divi-
sion de district et l’équipe 3 vient d’accéder
en 2e division et une 4e équipe Séniors vient
d’être créé.

L’Equipe Fanion du CMV qui est allée jusqu’au 5e tour de Coupe de France
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CEPEBRA
Cercle cultuel d’Etude et de Pratique de l’Enseignement de Bouddha en Rhône-Alpes

Wat Bouddhadham
WAT BOUDDHADHAM THERAVADA (Bouddhisme ancien)

Depuis leur arrivée sur la région Rhône-Alpes, une partie des
réfugiés à confession Bouddhique, s’est réunie et a invité le
bonze de Paris à venir procéder aux cérémonies telles que la
crémaillère, les offrandes, les prières et toutes manifestations
en relation avec le Bouddhisme en vue de trouver la paix inté-
rieure.

Ils ont décidé de créer une association dont la première action
consiste à acquérir, à l’aide de donations, un lieu de culte
bouddhique pouvant accueillir le bonze dans la région.
Depuis 1984, l’association évolue et s’adapte tout en modi-
fiant son appellation et renouvelle  ses administrateurs. Le 17
avril 1993, les sommes nécessaires venant de tous les boud-
dhistes Lao, Thaï, Khmer, Vietnamien, Français et amis de
tout horizon, ont enfin pu être réunies pour l’achat de cette
maison ainsi qu’un terrain de plus de  4000 m².
Depuis cette date, l’association siège en ce lieu sous le nom de
CEPEBRA  (Cercle cultuel  d’Etude et de Pratique de
l’Enseignement de Bouddha en Rhône-Alpes), plus connue
chez les Laotiens sous le nom de WAT BOUDDHADHAM
qui veut dire « un lieu où se trouve l’enseignement de
Bouddha » 

Après, avec l’aide du bonze invité par l’association pour gui-
der les fidèles à faire la prière, les rites et les cérémonies reli-
gieuses, ont pu être aménagés la salle de cérémonie, le réfec-
toire et le dortoir pour les novices.

Chaque année, différentes manifestations se déroulent en ce
lieu, telles que :

* MAKHA POUJA (fête du riz grillé) : Anniversaire de la
prédication du Bouddha devant ses disciples, la remise des
règles fondamentales de la vie monastique et de la prédiction
de sa propre mort – Février / Mars.

*  SONG KRANE : fête de nouvel an Lao - Mi Avril

* VISAKHA POUJA : Commémoration de la naissance, de
l’illumination et de la mort du Bouddha, ayant lieu le même
jour et le même mois - Mai.

* KHAO PHANSA : entrée du carême bouddhique pour 3
mois – Juillet / Août
*   HO KHAO PADAP DINH : fête des morts – Août /
Septembre
*  HO KHAO SLAK : fête d’offrande par tirage au sort –
Septembre / Octobre
* OK PHANSA : sortie du carême Bouddhique - Octobre
*  KATHINH : offrande des robes pour les bonzes –
Novembre ( dans les 30 jours après la cérémonie d’ OK
PHANSA )

Et d’autres fêtes encore qui n’ont pas de date fixe :
* PHA PA : offrande des robes ou des essentiels aux bonzes
(produits d’hygiène, habillement, alimentation… produits de
« premières nécessités »)
*  PHRA VESSANTARA : sermon relatant la vie de
Bouddha (dernière réincarnation) 
* Et une cérémonie pour la retraite d’une semaine des jeunes
novices pendant les grandes vacances scolaires.

CEPEBRA est une association régie par la loi 1901, ayant pour but  d’encourager et de faciliter l’étude et la pratique de
l’Enseignement du Bouddha.

Situation : Le Pré Neuf - 01800 Villieu
Tél. 04 74 61 96 89

A 30 Km au sud de Bourg en Bresse et 35 Km  à l’est de Lyon sur la route D 1084.

Voici quelques lignes retraçant l’histoire de notre WAT.
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Retraite Sportive de Villieu Loyes Mollon
Cette association a été créée en avril 2001 et est rattachée, par ses statuts, à la Fédération Française de la Retraite Sportive
(FFRS). Elle s’adresse à toute personne de plus de 50 ans, désirant pratiquer une activité sportive dans le cadre d’un groupe.
Pour ce faire il faut posséder une licence délivrée par la FFRS incluant une assurance individuelle accident.

Les activités sportives proposées sont la
randonnée, la gymnastique et l’aqua-gym.
La randonnée se pratique dans le Bugey,
le Revermont et le Jura, le vendredi
après-midi à partir de 13 h 30.
Un programme est établi par l’animateur.
Des randonnées à la journée sont pro-
grammées au cours de la saison.
La gymnastique se pratique avec une ani-
matrice professionnelle le mardi matin à
la salle des fêtes de Villieu de 9 h 30 à 1
0h 30.
L’aqua-gym se déroule au Centre
Nautique d’Ambérieu le mardi après-
midi. Pour cela, il est nécessaire de
contacter auparavant la Retraite Sportive
Ambarroise.

Si vous avez du temps libre et que vous
aimez la convivialité et la bonne humeur,
alors rejoignez-nous.

La pratique d’une activité sportive régulière est un gage de bonne santé, ne cherchez pas ailleurs ce que la Retraite Sportive
peut vous apporter sur place.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter le : 04 74 34 75 73 ou le 04 74 61 14 59

Dimanche 20 février 2011
MAKHA BOUJA
Premier sermon du Bouddha devant 1250 disciples

Dimanche 17 avril 2011
NOUVEL AN LAOS 

Dimanche 22 mai 2011
VISAKHA BOUJA
Anniversaire de la naissance, de l'illumination et de la
mort du Bouddha

Dimanche 17 juillet 2011
KHAO PHANSA
Entrée du carême Bouddhique

Dimanche 28 août 2011
KHAO PADAB DINH
Offrande destinée aux morts

Dimanche 11 spetembre 2011
KHAO SLAK
Offrandes aux moines par tirage au sort)

Dimanche 16 octobre 2011
OK PHANSA
Sortie du Carême Bouddhique)

NB : Pour les autres fêtes, la ou les dates seront déterminées
ultérieurement.

CALENDRIER DES FETES BOUDDHIQUE AU WAT BOUDDHADHAM

Toute modification de ces dates vous seront informées par courrier.
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Voila une année que le MOS aura
encore bien remplit ! Et pourtant... ce
sera une année à vite oublier !
Avec une méteo superbe cette année
2010 avait bien commencée en ce
jeudi 13 mai, jour de notre plus
importante manifestation : la journée
du MOS. Un tournoi de foot comble,
une soixantaine de doublette à la
pétanque, un public nombreux et
enthousiaste, une organisation sans
faille, une equipe en forme. tout était
reunis pour la reussite de cette journée.
Malheureusement cette belle journée
sera asssombrit quelques jours plus
tard par l’annonce de la terrible mala-
die et la disparition tragique de notre
secrétaire et ami Daniel CHOLLET.
Je ne m’etenderais pas sur cet évene-
ment, tout a été dit et l’équipe du
MOS ne peut que s’associer a tous ses
hommages, par respect et par pudeur 
je cèderais donc la place à nos souve-
nirs et à la mémoire de chacun pour
se rappeler la place que tenait auprès
de nous Daniel.
Nous avions décidés d’un tournoi de
tennis-ballon en semi nocturne le 26
juin. Mauvais choix de date, concor-
dante avec d’autres manifestations,
préparation des vacances ? Ce fut un
échec mais nous ne baissons pas les
bras, une réfléxion est en cours dans
l’organisation futur de cette évène-
ment.
Début septembre, nous organisions
notre tournoi de pétanque. Semi
échec ou Mini réussite, là tout est la
question ? Il reste néanmoin fidèle à
nos prévisions.
Nous retiendrons de cette année 2
évènements importants qui ont prou-
vés qu’avec un peu de bonne volonté
et d’abnégation on peut ensemble
réussir des manifestations.
Tout d’abord, le comité de soutien à
nos 2 champions Baptiste DAVID et

Olivier CHASSIGNET, d’une discus-
sion conjointe avec le comité des
fêtes, nous nous sommes retrouvés
avec une dizaine d’autres associations
et des commerçants, mobilisés dans
l’organisation d’un comité de soutien
sous forme d’une tombola.
Le lancement fût effectué le jour de la
farfouille du sou des ecoles, la vente
des billets s’effectua juqu’a la journée
du MOS, jour du tirage de la tombola,
l’apogé de cette initiative sera pour la
fête de la musique avec la remise des
bénéfices de cette souscription que se
sont partagés nos 2 champions.

Le Tour de l’AIN 2010
Début mai à l’initiative de la munici-
palité, nous avons accèpté conjointe-
ment avec le comité des fetes d’orga-
nisé le passage du tour de l’Ain dans
notre commune et surtout à Mollon,

lieu

important puisqu’il acceuillait l’arret
festif de la caravane publicitaire.
Au delà des “polémiques et retours”
sur cet évènement nous retiendrons
surtout l’organisation importante
qu’il a succité.
Comme nous l’avons déjà dit ce fût
une réussite totale pour les habitants,
associations et la municipalité.

BRAVO ET MERCI A TOUS pour
la réussite de ses 2 manifestations, qui
ont demontrés que nous somme
capable de nous mobilisés autour
d’un évènement féderateur,
ceci est très encourageant pour l’ave-
nir.

A noter dans vos agendas la pro-
chaine assemblée générale le 30 jan-
vier 2011 à MOLLON.

le Président
Christian RIBOTTI.

Commune 
Association

Mollon Omni Sport
Encore une année
bien remplit.
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Le Toison de Villieu existe depuis plus 68 ans, sa règlementation est identique aux
sociétés de pêche du domaine public.
Composée de plus de 100 pêcheurs de tous âges, elle se caractérise par la variété
des poissons que l’on peut pêcher dans ce petit cours d’eau.
Afin de maintenir une population raisonnable de truites et poissons blancs, plu-
sieurs alevinages sont effectués chaque année en fin d’hiver.
Une équipe très active entoure le Président Rémy BRUNETTI.
La pratique de la pêche se fait du premier janvier au 31 décembre car c’est une
rivière de 2e catégorie. Les limites de pêche sont du pont de l’abbaye de Crans en
amont et l’embouchure avec la rivière d’Ain en aval. Cet automne de nouveaux
panneaux ont été installés par des membres du bureau, Gilbert, Bernard, David
et Daniel, ils se reconnaitront.
Pour tous renseignements s’adresser à la mairie de Villieu Loyes Mollon.

Le Club des jeunes de Villieu-
Loyes-Mollon est une associa-
tion de la vie culturelle et festive
de la commune. En effet, cette
organisation qui accueille tous
les jeunes de 16 à 26 ans, reste
omniprésente dans toutes les
manifestations qui participent à
la joie et la bonne humeur de sa
commune.
Cette année encore, vous nous
avez sûrement rencontrés lors
des vœux du Maire, ou à la
buvette de la fête de la musique,
voir même au stand de crêpes
pour le 8 décembre. Mais on ne
s’est pas arrêtés là. En plus de
s’investir dans les évènements
qui ne sont pas de notre ressort,
nous sommes à l’initiative de
nombreuses manifestations qui
remportent un grand succès tels
que la choucroute, la tournée des
calendriers du club des jeunes,
mais aussi la légendaire vogue et
sa tournée des brioches qui sont
fondateurs de grands liens ami-
caux entre les jeunes mais qui
s’étend bel et bien à toutes les
tranches d’âge. 
Tous ces évènements nous font
prendre le sens des responsabili-
tés et nous ouvre à la communi-
cation avec les autres piliers de

la commune. Ainsi, l’association
reste un espace privilégié pour faire
de nouvelles rencontres et manifes-
ter un intérêt certain au dynamisme
de notre commune.
Qui a dit que les jeunes ne s’impli-

quaient pas dans la vie de leur village ? D’ailleurs, nous
vous donnons rendez-vous le 30 Avril 2011 pour la Paëlla
du Club des Jeunes au Centre Innovance, et la légendaire
Vogue du village qui aura lieu le Vendredi 24 et le Samedi
25 Juin 2011.
Le bureau :
président Anthony RIONNET
Vice-présidente Cécile MOCERINO
Trésorier Marc JOUANNIN
Trésorière Adjointe Leslie AVOGADRO
secrétaires Corentin GEOFFROY

et Yoann HEUZE

Commune 
Association

La société de pêche privée

Club des Jeunes
Une équipe qui bouge 
pour la commune
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Recensement de la population 2010

Les agents redenseurs de la commune

Madame, Mademoiselle, Monsieur,
Cette année, vous allez être recensé(e).
Le recensement se déroulera du 20 janvier au 19 février 2011. Vous allez recevoir la visite d’un agent
recenseur. Il sera muni d’une carte officielle et il est tenu au secret professionnel. Il vous remettra les

questionnaires à remplir concernant votre logement et les personnes qui y habitent. Je vous remercie de lui réserver le meil-
leur accueil.
Votre participation est essentielle et obligatoire.

Le recensement de la population permet de connaître la population résidant en France. Il fournit des statistiques sur le nom-
bre d’habitants et sur leurs caractéristiques: âge, profession exercée, transports utilisés, déplacements quotidiens, conditions
de logement, etc. Il apporte aussi des informations sur les logements.
Ces chiffres aident également les professionnels à mieux évaluer le parc de logements, les entreprises à mieux connaître les
disponibilités de main-d’œuvre, les associations à mieux répondre aux besoins de la population.
Enfin, les résultats du recensement éclairent les décisions publiques en matière d’équipements collectifs (écoles, hôpitaux,
etc.). C’est pourquoi la loi rend obligatoire la réponse à cette enquête.
Vos réponses resteront confidentielles. Elles sont protégées par la loi. Elles seront remises à l’Insee pour établir des statisti-
ques rigoureusement anonymes.
Je vous remercie par avance de votre participation et vous prie d’agréer, Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’expression de
ma considération distinguée.

Eric BEAUFORT
Maire

Vu l’avis favorable du Conseil national de l’information statistique, et en application de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée, cette enquête, reconnue d’intérêt général et de qualité statistique,
est obligatoire. Les réponses sont protégées par le secret statistique et destinées à l’élaboration de statistiques sur la population et les logements. Visa n° 2009A001EC du ministre chargé de l’Ëco-
nomie, valable de 2009 à 2013. En application de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002, l’enquête de recensement est placée sous la responsabilité de l’Insee et des communes ou des établissements
publics de coopération intercommunale. La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée garantit aux personnes enquêtées un droit d’accés et de rectification pour les données les concemant. Ce droit
peut être exercé auprès des directions régionales de l’Insee.

Cindy BELLET Marilyn CASTELLAN Marlène PICHAT

Monique BOZZACO Nelly MONNIER Sylvie BERRY
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Une action qui s’inscrit dans une démarche
de préservation des richesses naturelles
Daniel CHOLLET nous avait présenté, lors de notre assemblée générale
de printemps, le projet d’une convention entre le Municipalité de Villieu
Loyes Mollon et le Conservatoire Régional des Espaces Naturels (CREN).
Le but de cette démarche était la restauration et l’entretien du “Marais
suisse” afin de préserver un “jonc” atypique “le choin noir”.
Il nous avait expliqué que le marais de la Demie lune est le seul marais
connu de la plaine de l’Ain avec la présence de ce type de jonc. Il qui
constitue un bas-marais à choin noir.

Par ailleurs, plusieurs autres habitats naturels remarquables sont
présents sur ce marais : marais à marisque et prairie à molinie. Ce
site héberge donc une végétation reconnue comme extrêmement
rare à l’échelle de l’Union européenne.
C’est  aussi une zone d’expansion de crues et une zone humide qui
apporte une diversité dans le paysage des Brotteaux de la rivière
d’Ain.

C’est également une zone de chasse originale qu’il faut préserver.

Aussi, et afin de gérer le site à des fins de préservation de la biodiversité remarquable qu’il recèle, mais aussi pour permettre
le retour des “anatinae” et pour en préserver sa faune, le CREN, en collaboration étroite avec la Mairie de Villieu Loyes
Mollon et la société communale de chasse, a souhaité mettre en place un programme de restauration sur les 5 années à venir.

Après en avoir débattu avec les sociétaires, il a été convenu de soutenir ce projet de préservation des richesses  naturelles de
notre commune.

Par ce partenariat, la société de chasse communale de Villieu Loyes Mollon prouve, après avoir signé une convention avec
“X TREM QUAD 01” au lieudit “sur la l’aune” pour la pratique du quad et du Moto-cross, sa volonté de participer à la vie
associative de la commune, par la culture de l’entregents .

Je ne sais pas si cela est possible mais en conclusion, on pourrait peut être préciser que Daniel avait participé à la convention
avec “X TREM QUAD 01”, qu’il avait introduit ce partenariat et que sa volonté était de signer au nom de monsieur le Maire
ce nouveau partenariat.
Si tel était son souhait, il nous tenait à cœur, en son souvenir, de le réaliser en restant très vigilants sur les accords qui seront
passés, puis inscrits, pour être appliqués à la lettre, dans la convention.

Commune 
Environnement
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Contournement ferroviaire (CFAL) :
Le doute s’installerait-il dans les esprits ?

Et si le doute s’installait dans l’esprit de nos décideurs ? Soyons optimistes et examinons ensemble en cette fin d’année 2010,
les arguments qui militent en faveur d’un tel scénario.

2010 marquera sans doute un tournant dans ce dossier. Certains y verront l’aboutissement d’une longue réflexion engagée
depuis cinq années, date à laquelle fut choisi le fuseau A. (décision ministérielle de décembre 2005) et d’autres la concrétisa-
tion du bon sens face à un projet imposé qui ne contribue en rien au développement de notre territoire.

Nous avons largement communiqué sur le sujet mais il nous faut revenir sur la chronologie pour faire un dernier point et
tenter de vous apporter quelques éclaircissements.

La réunion publique de Dagneux de mars 2010 fut décisive. Elle permit à tous nos parlementaires de concrétiser par un cour-
rier commun leur attachement à une étude d’impact comparative sérieuse entre les tracés de façon à évaluer de manière la
plus transparente possible les avantages et les inconvénients sur l’environnement et sur l’économie de nos territoires.
C’était reconnaitre implicitement que la méthode employée par l’Etat pour le choix délibéré du tracé A n’était pas la bonne.
Une méthode qui du reste ne fut pas appliquée pour la partie sud du contournement.

A partir de cette unanimité s’affranchissant des clivages politiques traditionnels pour devenir un formidable levier, fut géné-
rés deux types d’action :

- une action plus locale initiée par l’équipe municipale de Charnoz sur Ain que nous avons décidé de rejoindre. Il
s’agissait de mettre en ligne une pétition (www.petitioncfal.com) contre ce tracé et pour le soutien de l’initiative de
nos parlementaires. (2300 signatures à ce jour).

- une action plus large qui va bien au-delà des simples démarches épistolaires vers un préfet ou un ministre. Ce fut
la présentation par le sénateur BERTHOU d’un véritable avant-projet alternatif passant par la plaine de l’Ain en
prenant en compte toutes les observations faites sur les inconvénients du fuseau C. Un tracé plus court et moins
cher dont nous vous avons parlé dans le dernier 3 en Ain (n°14).

Soulignons au passage, le formidable succès d’audience des trois réunions publiques qui y furent consacrées.

Depuis Octobre, les maires des communes concernées dont celle de Villieu-Loyes-Mollon, les intercommunalités et les par-
lementaires ont mis sur pied un véritable plan d’action de communication et de concertation vers les décideurs, la presse et
les acteurs de la vie économique et locale de notre territoire. Ce groupe de travail confiera prochainement à un bureau d’étu-
des spécialisé, une mission d’évaluation des coûts de faisabilité du tracé alternatif évoqué en vue de comparer les deux tra-
cés. Tâche, rappelons-le, normalement dévolue à l’Etat.

Un fait nouveau vient de rendre subitement pertinente la démarche des élus. L’Autorité Environnementale dépendant du
Ministère de l’Environnement confirme malgré tout le choix du fuseau A mais relève le fort impact sur les populations. Cette
autorité  demande à Réseau Ferré de France (RFF) de préciser les impacts et l’articulation des différents projets autour de
l’agglomération lyonnaise puis de  revoir la prise en compte du cumul des nuisances sonores. C’est à n’en pas douter un avis
de poids qui renforce nos arguments contre le jumelage des tracés et ses conséquences sur le fonctionnement du réseau ferré
existant.

Comme beaucoup de communes touchées par ce projet, nous venons de répondre défavorablement à la demande de la pré-
fecture de l’Ain pour permettre la mise en compatibilité de notre PLU vis-à-vis du CFAL. L’audition de la commune a per-
mis de souligner les nombreuses insuffisances du dossier tant sur le fond que sur la forme.

Voilà brossé rapidement le point sur ce dossier ! Un dossier marqué par la nette volonté des collectivités et des élus de se
rassembler et d’œuvrer dans l’intérêt commun de nos populations et de nos territoires avec le souci premier de convaincre
qu’une infrastructure intelligente peut être mise en œuvre. Encore faut-il s’en donner les moyens !
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La Commune s’équipe 
d’un désherbeur thermique

Confort et
sécurité

Dans le dernier “Tout en Ain” nous avions abordé la problématique des pollu-
tions diffuses de nos rivières en relevant les mauvais traitements qu’elles subis-
saient depuis de nombreuses années. Nous évoquions la nécessaire mobilisation
de tous pour redonner à la rivière “Le toison” une qualité écologique respectable.
Si des efforts ont été faits pour réduire les intrants agricoles, il convient de rester
vigilant sur le suivi sanitaire de ce cours d’eau qui, rappelons-le, alimente nos puits
de captage. Une des sources de pollution détectées relève de l’utilisation parfois
intense de produits phytosanitaires en tout genre. La commune se devait de mon-
trer l’exemple en s’impliquant concrètement dans la recherche de solutions inno-
vantes.

Notre collectivité vient donc
d’acquérir un désherbeur ther-
mique afin de traiter de manière
écologique de petites surfaces
tels que les trottoirs, les alen-
tours des bâtiments commu-
naux (écoles, mairie et annexes,
monuments, églises) et de pros-
crire l’utilisation des herbicides
sur des zones proches de nos
rivières.

Le principe de fonctionnement de ce désherbeur thermique infrarouge est de pro-
voquer un choc thermique qui va réduire l’herbe pour l’affaiblir et la faire mourir
tout en protégeant le sol et ses micros organismes.

L’apprentissage et l’application de cette méthode nécessitera des ajustements et
des réglages en cours de pratique. Rappelons que deux de nos employés commu-
naux ont déjà suivi une formation pour cette utilisation.

Cette action rentre dans le cadre de la reconquête de la qualité de nos nappes pré-
vue dans le contrat de bassin 2006-2011 et intéressant les plans de désherbages
communaux. Notre commune déjà dotée d’un plan de désherbage s’est vue offrir
en 2008 par le Syndicat de la Basse Vallée de l’Ain, l’opportunité de rejoindre les
3 autres communes volontaires (Pérouges, Saint Vulbas et Ambérieu).

Cette action a été financée à la hauteur de 30% par le CDRA et 50% par
l’AERMC. Le reste étant à la charge de la commune.

De nos jours, lorsque l’on parle “envi-
ronnement”, on pense tout de suite à
“écologie”. Mais il ne faut pas oublier
que l’environnement c’est surtout et
avant tout, le cadre de vie.
C’est pourquoi, après avoir réparé,
déposé, modifié la plupart des équipe-
ments urbains déterriorés ou laissés à
l’abandon depuis bien longtemps, la
municipalité améliore et embellit petit
à petit l’environnement et la sécurité
de notre commune.
La tâche est longue et coûteuse,
d’autant plus que le vandalisme se
rencontre malheureusement trop sou-
vent. Mais la détermination de la
municipalité de faire de Villieu Loyes
Mollon une commune agréable est
bien là et ne se laissera pas décourager
par des agissements stupides.

Abri bus 
pour 

le ramassage
scolaire à Loyes

Nouveaux 
bancs devant 
la Maison 
Pour Tous 
de Mollon

Protection 
d’accès le long

du Toison
devant le

groupe scolaire
de VIllieu
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Groupe scolaire primaire de Villieu

Des travaux, comme tous les ans, ont eus lieu au groupe sco-
laire primaire de Villieu.
Cette année nous venons de faire refaire les escaliers de la
cour de l’école, qui devenaient dangereux. Ils ont été entière-
ment démolis et se sont des escaliers en béton, conforme
aux normes accessibilité, qui on remplaçait les rondins de
bois.

Pendant les vacances sco-
laires de la Noël, le préau à
été repeint et un cadre a
été fait avec une peinture
tableau, pour que les
enfants et instituteurs,
puissent faire passer des
informations. Dans la salle
polyvalente, qui sert de
salle de classe, la moquette
à été enlevé, pour être
rem-placé par un parquet
afin de préserver la bonne
santé des enfants alergi-
ques.

Le portail, dans la cour de l’école, à été rehaussé pour sécu-
riser le groupe scolaire et les portillons subiront le même sort.

Le 2 septembre 2010, l’école primaire de Villieu ouvrait une
10e classe. Par manque d’emplacement libre, elle installait
cette nouvelle classe dans la salle polyvalente du groupe sco-
laire, en attendant que l’école maternel soit construite.

Ce sont des élèves de CM2, dirigés par Madame Burtin, qui
occupent les lieux. Spacieuse et lumineuse, elle comporte de
nombreux “coins” :
 la BCD (Bibliothèque Centre de Documentation de

l’école)
 un coin de regroupement
 un coin avec un petit tableau pour travailler avec un petit

groupe d’élèves.
 un coin “écoute”
 des “coins thématiques” élaborés par les élèves selon les

projets travaillés : sciences, Afrique, chocolat, poésie...

On s’y déplace en chaussons cela crée une ambiance apai-
sante. Les élèves aiment cette  classe, ils s’y sentent bien, la
font vivre. Les décloisonnements permettent aux élèves des
autres classes de venir en BCD.
La BCD est aussi utilisée pendant que les enfants sont en
sport à l’extérieur du centre, par d’autres classes.
C’est une grande chance pour les élèves de travailler dans un
tel espace.

Rénovation et sécurité Une nouvelle classe pour les CM2

Nouvelle salle 
de classe pour 

le groupe scolaire.
Aménagée dans 

la salle polyva-
lente elle accueille 
les élèves de CM2

Notre patrimoine sous vidéosurveillance
Notre commune vient de faire installer par la société ANAVEO de
Saint Cyr en Mont d’Or, un système de vidéosurveillance sur plusieurs
bâtiments de notre commune afin de les protéger le plus possible de
la dégradation, du vandalisme et des infractions.

Performant et moderne, cet outil apportera sans difficulté les éléments
indispensables en cas de malveillance.

Les écoles, le Centre Innovance, la Maison Pour Tous de Molon font
partie, entre autres, de ce réseau de protection.
Fonctionnant 24 heures sur 24 et de façon autonome, espérons que ce
système de surveillance dissuadera les tentatives de mauvaises actions.
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Futurs Logements pour les Séniors
Les travaux ont commencé

Venir habiter dans un établissement
pour personnes agées, c’est intégrer un
nouveau domicile.
Vous êtes chez vous, tout en préservant
vos habitudes.
C’est un lieu convivial parfaitement
adapté dans le cœur du village, dans un
parc du clos Quinat magnifiquement
arboré.
Pour enrichir la vie des résidents, des
activités seront organisées à l’intérieur et
à l’extérieur de l’établissement.
Certaines associations pourront venir
embellir le quotidien, et recréer un lien

auprès des personnes agées.

Les résidents peuvent
réussir dans l’établisse-
ment des soins d’interve-
nants extérieurs: kinési-
thérapeute, pédicures,
soins infirmiers à domicile.
L’entretien des apparte-
ments est à la charge des
résidents qui peuvent éven-
tuellement solliciter l’aide à domicile
d’un service extérieur.
En fonction de votre degré de dépen-
dance, vous pourrez solliciter l’APA qui
vous permet de vous faire aider par les
services d’aides à domicile suivant le
plan d’aide élaboré par les services du
Conseil Général.
Le logement foyer peut accueillir des
bénéficiaires de l’aide sociale.
Il est conventionné au titre de l’APL en
fonction des ressources.

La résidence pour personnes agées sera

dotée
d’un conseil de vie sociale.
Le Conseil de la vie sociale est un lieu
privilégié de l’expression des résidents et
de leurs familles.
Il est élu pour trois ans.
Notre volonté est que la personne agée
reste un citoyen à part entière et puisse
se faire entendre malgré son âge.
Pour tous renseignements n’hésitez pas
à contacter le centre Communal
d’Action Social en mairie.

Jack TAILLAND
Vice Président du CCAS

Municipalité 
Projets
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L’année dernière le Tout en Ain arbo-
rait sur sa couverture le projet de
l’école maternelle annonçant sa réali-
sation pour la rentrée 2010/2011.

Malheureusement, comme chacun
sait, le projet a pri plus d’un an de
retard compte tenu de la découverte
d’une pollution du sol sur le tènement
destinée à la construction.

Une course 
contre la montre

Aujourd’hui, nous entamons une
course contre la montre, afin de pou-
voir programmer une ouverture à la
rentrée 2011/2012.
A ce jour, un maître d’œuvre a été
choisi : la société ANTEA, qui va
organiser les travaux d’excavations
des terres polluées et le contrôle
finale de la conformité du site qui
permettra la construction de l’école
en toute sécurité.

L’appel d’offre concernant les travaux
de dépollution a été passé et cette
opération devrait se dérouler durant
le mois de janvier 2011. L’ensemble
des procédés a été validé par les servi-
ces de la Préfecture sous la responsa-
bilité de la DREAL (Direction
Régionale de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement).

Compte tenu du type de bâtiment
retenu, le constructeur de l’école
maternelle (la société ALHO), estime
à cinq mois le délai de cette réalisa-

tion, ce qui permettrait de respecter
l’objectif de livraison fixé. Cela ne
laisse pas beaucoup de place au moin-
dre impondérable, que ce soit des
problèmes de pollutions résiduelles
sur le site qui donneraient lieu à des
traitements complémentaires, des
conditions météorologiques défavo-
rables ou encore, des problèmes tech-
niques de construction.

Si nous restons résolument optimiste,
cette expérience nous force à rester
vigilant. C’est pourquoi, nous main-
tiendrons en place les solutions d’ac-
cueil actuelle dans l’éventualité d’un
quelconque retard.

Une communication
régulière pour 

une information 
transparente

Nous resterons, naturellement, totale-
ment transparent sur ce projet, en
continuant de vous informer réguliè-
rement du respect du calendrier.
Par ailleurs, les groupes de travail
extra-municipaux initiés à l’origine du
projet, reprendront dès ce début d’an-
née, afin de finaliser les choix d’orga-
nisation et des matériaux tant exté-
rieur que intérieur du bâtiment.

Municipalité 
Projets

Nouvelle école maternelle
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Dans le cadre de la restructuration du
centre village, le choix a été fait de
supprimer la salle des fêtes actuelle,
facteur de nuisances sonores et peu
en adéquation avec un environne-
ment résidentielle.
Nous avons donc décidé de transférer
ce bâtiment en zone artisanale. Pour
se faire, nous avons acheté un tène-
ment de 10000 m² qui permettra éga-
lement de développer cette zone.

Pour des raisons de nuisances similai-
res, nous intègrerons dans ce nouveau
bâtiment, le Club des Jeunes et
compte tenu des restructurations en
cours, des locaux de stockage destinés
aux associations et notamment au
Comité des Fêtes. La salle principale
devra être d’une taille comparable à
celle de la salle existante et se verra
adjoindre une salle de réunion.
L’ensemble sera conforme aux nor-
mes d’accessibilité et des places de
stationnements seront aménagées à
proximité.
Des réunions extra municipales ont
dors et déjà été organisées afin de
recueillir les besoins des associations.
Compte tenu de ces consultations, un
appel d’offre pour choisir un maître
d’œuvre va être passé dans les pro-
chains jours.
L’objectif pour la réalisation de cette
nouvelle salle des fêtes est la fin de
l’année 2011, car c’est la pierre angu-
laire qui déterminera le lancement du
projet de restructuration du centre
village de Villieu.
La destruction de la salle actuelle est
bien entendue conditionnée par la
mise en service de la nouvelle.

Le projet du centre village a été initié dès notre arrivée aux affaires en 2008. Il est
le fruit d’une concertation active avec les commerçants et les professions libérales
de la commune. Il est sur le point d’aboutir puisque nous pouvons désormais
vous présenter les esquisses réalisées par la société Strate architecte sur ce projet
qui sera réalisé avec la SEMCODA. Il doit intégrer une Superette, une pharma-
cie, un ou plusieurs médecins généralistes et spécialistes et un kinésithérapeute.
L’ensemble sera complété par du logement locatif. Cette réalisation permettra
d’agrandir l’espace commun et convivial de la place Saint-Pierre en améliorant
également la sécurité des usagers.
Ce projet entraînera la destruction de la salle des fêtes. Il est bien entendu que ce
bâtiment, largement utilisé par nos concitoyens et nos associations, doit être rem-
placé avant sa démolition.
Pour ce faire nous avons acheté en zone
artisanale un tènement de 10 000 m2 qui
permettra la construction d’un nouveau
bâtiment et donnera la possibilité d’ex-
tension de notre zone.
Ce nouveau bâtiment, pour lequel un
appel d’offre est dors et déjà lancé, comprendra une salle permettant de recevoir
environ 150 personnes, des locaux de rangement pour les associations, une salle
de réunion et le Club des Jeunes.
Des réunions extra municipales intégrant les associations ont été organisées, ce
qui a permis d’élaborer le cahier des charges.

Parallèlement une étude sur les voiries
est en cours dans le cadre de cette exten-
sion.
L’ensemble de ces projets sont pro-
grammé pour être finalisé dans les trois
ans à venir. Ils permettront à la com-
mune de coller au mieux je l’espère aux
besoins de la collectivité.

Municipalité 
Projets

Salle des fetes Le centre village de Villieu



26

Pratique 
Vie communale

Liste des associations
Culture
Art et Culture
Président : Sandrine 
NICOLAS-LESPINASSE 
 240 Grande Rue - Loyes
 06 63 75 83 29

CEPEBRA
Cercle Culturel Bouddhiste
Président : NINH URAY 
 Prés Neufs
 04 74 61 96 89

Comité de Jumelage
Président : FESTAZ Claude
 31 Rue Montaplan - Loyes
 04 74 61 06 18

Communautés
Amicale des Sapeurs
Pompiers
Président : BENCHILI William
 Monthoz
 04 74 46 77 61

Anciens Combattants
Président : BOMBOURG

Auguste
 149 rue de la Maisonnette
Villieu
 04 74 61 10 77

Avenir Différent Villieu
Loyes Mollon
Président : FAURE Pierre
 643 Chemin des chataigners
Loyes
 09 50 90 43 02

Comité de Fleurissement
Président : SEEMANN François
 28 Lot. Le Janivon - Villieu
 04 74 61 11 92

Vivre à VILLIEU LOYES
MOLLON
Président : MONCHANIN

Christian
 La Grande Croze - Villieu
 04 74 61 15 28

Fêtes et Spectacles
Ensemble musical de VLM
Président : MENAND Jean
 1037 A. Ch. de Gaulle
Villieu
 04 74 61 12 35

Chorale “Viva la Musica”
Président : CASTEUR Christine
 1 rue du Colombier - Villieu
 06 16 29 17 59
Club des Jeunes
Président : RIONNET Antony
 Buchin
 06 24 69 53 68
Comité des Fêtes
Président : BOZZACO Michel
 56 Chemin du Tour - Villieu
 04 74 61 21 63
Compagnie LÉTAINSEL
Présidente : BOURBON

Elisabeth
 8 Chemin des Chapotières
Dagneux
 04 72 25 52 19
Dynamic Club
Présidente : TONI Patricia
 177 Chemin des Chaudannes
Villieu
 04 74 34 78 75
La Fine Equipe
Président : GAREL Alain
 ZA Sous la Gare - Villieu
 04 74 61 12 68
Les Baladins (Théâtre)
Président : DURAND M-Paule
 699 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 27 90 06 43
Sou des écoles
Président : DUCHANOIS
Patrick
 404 Route de Crans - Loyes
 04 74 46 02 41

Social et Solidarité
ADMR
Présidente : PICHAT Marguerite
 203 ch. de la Chatillonnière
Villieu
 04 74 34 72 95
ALERI
(A L’ Ecoute du Regard Intérieur)
Présidente : DOUSSET

Dominique
Villieu
 04 74 34 72 95
site : www.aleri-5.com
Association Education
Populaire
Président : GAY Jean-Paul 
 Rue du Gardon - Mollon 
 04 74 35 45 13

Baby-Sitting
Président : FAFOURNAUX

Guilaine
 Chemin de la Côtière
Mollon 
 04 37 61 10 45
Club-Rencontre 
Président : CELAYRON

Denise
 210 rue Royale - Mollon
 04 74 61 07 93
Croix Rouge
Présidente : FALCOZ Catherine
 666 Av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 34 72 81
Association 3 Villages (A3V)
Président : NAVILIAT Serge
 1 lot les Carronnières
Loyes
 04 74 46 03 79

Sport et Loisirs
Bapt’Rider. Team
(soutien BMX)
Président : DAVID J-Jacques
 258 Ch. de la Châtillonnière
Villieu
 04 74 34 79 01
Butterfly
Président : MANAUDOU J-Luc
 2 Lot. Les Carronnières
Loyes
 04 74 61 35 18
Classes en 1
Président : PERRAUD

Christian
 289 Rue de la Maisonnette
Villieu
 04 74 61 32 12
Club Côtière Meximieux
Villieu (Football)
Président : GRATESSOLLE

Michel
 9 Rue du Vercors
Meximieux
 04 74 61 00 39
Club Entraînement
Physique
Présidente : DUMONT

Christiane
 40 Montée des Cannes
Villieu
 04 74 61 24 12
CODERS Retraite Sportive
Président : BOUFFLERS Serge
 Lot. les Morillons
Rignieux le Franc
 04 74 34 75 73

Côtière Pocker
Président : CORNET Guillaume
 417 rue de la Maisonnette
Villieu
 06 74 35 99 37

Gymnastique Volontaire 
Présidente : NALLET Evelyne 
 219 Rue de Genève - Villieu 
 04 74 61 38 22

JAM Jardiniers Amateurs
de Mollon
Président : GUILLOT 

Jean-Jacques
 528 Grande Rue
Loyes
 04 74 35 63 61

Les Baladins (théâtre)
Président : DOLLINGER

Guillaume
 34 lot. Les Brosses
RIGNIEUX-le-FR.ANC
 06 20 35 60 76

Mollon Omni Sports 
Président : RIBOTTI Christian 
 45 Grande Rue - Mollon 
 04 37 61 10 39

Récréation Créative
Présidente : NALLET Evelyne 
 219 Rue de Genève - Villieu 
 04 74 61 38 22

Société de Chasse
Président : CHAVAL Régis
 4 La Sourde - Loyes
 04 74 61 79 16

Société de Pêche
Président : BRUNETTI Rémy
 167 Route de Crans
Villieu
 06 33 53 07 98

Team Mexi Course
Président : GILLET Guillaume
 Montée de Pérouges
Meximieux
 06 10 94 07 60

X-TREME Quad 01
Président : ROUVIERE Kévin
 166 Rue de la Côte du
Fourg
Loyes
 06 62 94 53 68
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Alimentation
Epicerie

Pascal GILET
30 av. Charles de Gaulle
Villieu
Boulangerie

G & P ROUGETET
30 av. Charles de Gaulle
Villieu

Charcuterie
Ferme des Bozonnières
Murielle PICHAT
30 av. Charles de Gaulle
Villieu

Fromagerie
Damien CROST
30 av. Charles de Gaulle
Villieu

Patisserie
Hubert PETITDIDIER
30 av. Charles de Gaulle
Villieu

Santé
Médecins

Marc BERTIN
757 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 61 12 34
Jean-Louis DAL COL
179 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 61 32 82

Dentistes
Cabinet dentaire

Camille ARMANDON
Nicolas DENIS
Gil MURAT
Lucette MURAT
Laurence ROSSETTI

45 rue de la gare
Villieu
 04 74 61 36 59
Infirmières

Emmanuelle CAUCHOIS
227 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 46 78 58

Kinésithérapeute
Bruno ELLUL
486 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 34 79 13

Orthophoniste
Sabine DELALANDRE
59 rue de l’église
Villieu
 04 74 61 03 07

Ostéopathe
François MEVELLE
227 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 37 00 12

Ostéopathe
François MEVELLE
227 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 37 00 12

Sophrologue
Corinne FAURE
7 lot. la Ferme du Janivon
Villieu
 04 74 37 00 12

Beauté
Coiffeurs

Nicolas DURANT
172 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 61 13 97

Fleuriste
O Bonheur Des Fleurs 

227 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 37 86 50 41

Presse - Tabac
BOITON Nicolas

30 av. Charles de Gaulle
Villieu

Notaire
Vincent ROJON

8 rue de la gare
Villieu
 04 74 61 09 34

Restauration
Le Saint-Pierre

Place St-Pierre
Villieu
 04 74 61 32 62

Chez Edouard
288 Grande Rue
Mollon
 04 74 35 62 54

Mère Jacquet
Pont de Chazey
Villieu
 04 74 61 94 80

Hôtel
Chez Edouard

288 Grande Rue
Mollon
 04 74 35 62 54

Mère Jacquet
Pont de Chazey
Villieu
 04 74 61 94 80

Pharmacie
Christian ROUX 

166 Av. Charles de Gaulle
Villieu

AMBERIEU-EN-BUGEY 
Lieu dit “les Grémodières”
proximité RD 77e, direction de l’A42
Tel : 04 74 38 60 58
du lundi au samedi :

8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)
Dimanche : 8h30 - 12h

LAGNIEU
A proximité de la RD 77a,
lieu dit “les Clapières”
Tel : 04 74 40 13 69
du lundi au vendredi :
13h30 - 18h (19h en été)
Samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)

LOYETTES
Vers Port Galland, à proximité de la RD 65
et de l’entreprise CTPG
Tel : 04 74 61 12 86
lundi, mercredi et vendredi : 13h30 - 18h 
samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h

MEXIMIEUX
Lieu dit “Tâches derrière le Mont”
VC n°58
Tel : 04 74 37 07 63
lundi, mardi, jeudi :

13h30 - 18h (19h en été)
mercredi, vendredi, samedi :

8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)

VILLEBOIS
A proximité de la RD n°19 
et du barrage de la CNR
Tel : 04 74 36 69 48
mardi et jeudi : 13h30 - 18h 
samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h 

Les Déchetteries Intercommunales
Périodes d’ouverture : hiver : 1er Octobre au 31 Mars 

été : 1er Avril au 30 Septembre

Calendrier des collectes
sélectives 2011 

Les collectes s'effectuent
un mercredi sur deux

Lorsque le jour de collecte correspond à
un jour férié, le ramassage a lieu le lende-
main.
Si le jour férié est un vendredi, la collecte
est avancée au jeudi.

5 janvier
19 janvier
2 février
16 février
2 mars
16 mars
30 mars
13 avril
27 avril
11 mai
25 mai
8 juin
22 juin

6 juillet 
20 juillet 
3 août 
17 août 
31 août 
14 septembre
28 septembre
12 octobre
26 octobre
9 novembre
23 novembre
7 décembre
21 décembre Rappel

Pour bénéficier de l’accès aux déchette-
ries Intercommunales pour devez
demander la carte à la Communauté de
Commune de la Plaine de l’Ain (CCPA)
Tel. : 04 74 61 99 23

Les commerces
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Liste des assistantes maternelles
Villieu
BADEL Nelly

Chemin de Chavagneux
 04 74 36 12 70

BERGERON Stéphanie
place Saint Pierre
 04 74 61 38 81

BERGOUGNOUX Sylvie
6 lotissement la Ferme du
Janivon
 04 74 46 52 77

BIANCO Dominique
12 lotissement la Ferme du
Janivon 
 04 74 61 30 55 

BLACHIER Christine
chemin du Tour 
 04 74 38 47 52 

BONHOMME Corine
8 lotissement Le Colombier 
 04 74 46 02 21 

BOUVET Brigitte
Clos de la Chatillonnière 
 04 74 37 25 98 

CANAVESE Rosella 
7 lotissement Le Janivon 
 04 74 61 17 35

CARON Nathalie
272 chemin de la
Chatillonnière 
 04 74 37 03 88

CHARAVIT Michèle
89 chemin du courrier
 06 64 84 58 17 

CHOMEL Laétitia 
16 lotissement Janivon 
 04 74 37 07 44 

CLERVIL Angélique
386 av. Charles de Gaulle
 04 74 40 11 15 

DEBENEY Ghislaine
326 av. Charles de Gaulle 
 04 74 35 60 87

DEGOUT Régine
17 rue du Raffour 
 04 74 46 01 29

DUMOLLARD Evelyne
15 lotissement le Janivon 
 04 74 61 25 25

DUVAL Catherine
15 lotissement le Colombier 
 04 37 61 02 78

GARAU Alice
8 lotissement la Ferme de
Janivon 
 06 84 51 58 01

GONZALES Françoise

5 lotissement le Janivon 
 04 74 61 28 60

GUTIEREZ Aurélie
189 chemin de la
Châtillonnière
 06 25 23 67 25

JACQUES Yvan
3 lotissement le clos des
Colombes 
 04 74 46 70 15

K/BIDI Rufine
12 lotissement le Colombier 
 04 74 61 10 59

MALAN Danielle
569 av. Charles de Gaulle 
 04 27 41 51 10 

MARTIN Karine
654 rue de la Gare Impasse
de la Polette
 06 75 48 23 64

MAZAT Catherine
8 le clos de la chatillonnière
 04 74 37 05 28

MICELI Sabrina 
16 lotissement Les Terres du
Pollet
 04 74 34 60 02

MICHEL Solange 
556 avenue Charles de Gaulle 
 04 74 61 37 08

MORGILLO Jocelyne 
18 lotissement Le Janivon
 04 74 61 13 29 

NALLET Evelyne 
219 rue de Genève
 04 74 61 38 22 

NANDRY Murielle
8 lotissement le Clos des
Colombes
Villieu  04 74 61 34 45 

NANDRY Magali
7 lotissement Le Colombier 
 04 74 46 03 86 

PAGE Catherine 
16 clos de la Câtillonnière
 04 74 61 04 35

PEDOUSSAUD Lidia 
4 Le Clos des Colombes 
 04 74 37 00 64 

PETIT DIT GREZERIAT
Christiane
Chemin du Pont Vieux
 04 37 86 06 17

PRATOUCY Véronique
3 rue du Raffour
 04 74 37 01 84 

REY Delphine 
237 chemin de la
Câtillonnière

 06 03 45 74 14
ROBLES Karine 

90 chemin du Tour 
 04 74 61 03 51 

ROCHE Michèle 
346 La Petite Croze
 04 74 46 70 57

RODRIGUES SOBRADO
Gina
10 rue de la Maisonnette

SEEMANN Béatrice
28 lotissement le Janivon
 04 74 61 11 92

SEQUEIRA Christiane
674 chemin de Chavagneux 
Lotissement la Petite Croze 
 09 54 96 52 42

THELOZ Guylaine
229 route de Genève
 04 74 46 00 96 

TRICHARD Catherine 
24 lotissement le Janivon
 04 74 34 75 34 

VAUTIER Nathalie 
118 montée des Cannes
 04 37 86 56 55

Loyes
BLOK Laure

4 lotissement les Carronnières 
 06 08 82 93 23 

CHEVALIER Nathalie
98 rue de la Charrière 
 04 74 61 45 82 

DUBOIS Valérie
3 lotissement les Carronières 
 04 37 61 18 87

DUMONT Christiane
40 montée des Cannes
Loyes  04 74 61 24 12

GROS-BALTHAZARD
Aurélie
11 lotissement Les Loggias
 06 63 93 68 32

LANDRY Marie-José
13 lotissement Les
Carronnières 
 04 74 34 70 88 

LE BORGNE Danielle
lotissement Les Carronnières 
 04 74 61 34 61 

MOCERINO Marie-
Christine
Le Clos des Grandes Terres
 04 74 61 39 01

SORBARA Céline
22 route de Crans
 04 74 34 01 67 

THOOR Brigitte 
1 lotissement La Pie
 04 74 36 56 60

VUILLOD Nathalie
607 rue Royale
 04 74 61 45 06

Mollon
BEGHELLI Séverine 

544 chemin de la Côtière 
 09 53 46 52 50 

CHAPUIS Nicole 
428 rue Montaplan 
 04 74 61 03 46 

CHOLLET Monique
565 Grande Rue 
 04 74 35 46 28 

DEBENEY Ghislaine
326 Grande Rue - Mollon 
 04 74 35 60 87 

DUFOUR Catherine
Route départementale 984 
Lieu dit les Sablons
 04 37 61 10 46

GUILLOT Anne-Marie 
528 Grande Rue - Mollon
 04 74 35 63 61 

GUILLOT Jean-Jacques 
528 Grande Rue - Mollon
 04 74 35 63 61 

MERTZ Laurence
391 Grande Rue 
 04 37 61 11 82

RIBOTTI Patricia 
45 Grande Rue - Les Sablons 
 04 37 61 10 39 

SERVILLAT Marjorie
chemin de la Cotière Pré
Genty
 04 74 35 49 80 

Monthoz
BUSSY Karine 
 04 74 61 47 21 

CURTET Yvette 
 04 74 37 65 97 

JACQUET Martine
 04 74 46 00 16

Buchin
NOUET Nathalie 

5 lotissement Le Petit
Buchin
 04 74 46 52 850
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Information

Les déplacements sur la Plaine de l’Ain

Afin d’améliorer les déplacements quotidiens de nos concitoyens la Communauté de Communes de la Plaine de l’Ain (CCPA)
a mis en place de nombreux projets.

Après la création du site internet de covoiturage www.covoiturage-plainede-
lain.fr en 2009 et suite aux actions réalisées avec les entreprises du Parc
Industriel de la Plaine de l’Ain (PIPA), ce sont aujourd’hui 425 personnes qui
ont adhéré à notre site.
Pour développer ce mode de transport, un parking de covoiturage de 141
places a été créé à la sortie n°7 (Pérouges) de l’autoroute A42. Pour sécuri-
ser le parking de nuit, celui-ci est éclairé par des LED qui permettent d’avoir
une très faible consommation d’énergie dans une optique de développement
durable.

Un parking multimodal sera prochainement réalisé en gare de Meximieux.
L’objectif étant de créer des places de stationnement afin d’inciter les usa-

gers à utiliser le train pour leurs liaisons domicile-travail. Ce parking est en cours d’étude et le démarrage des travaux prévu
au printemps 2011.

Concernant les “modes doux” (vélo, marche à pied), une sub-
vention de 30 % avec un plafond de 500 € a été mise en place
par la CCPA pour les personnes souhaitant faire l’achat d’un
vélo à assistance électrique pour se rendre en gare.
Cette subvention est possible aux conditions suivantes :

- résider sur le territoire de la Communauté de Communes
de la Plaine de l’Ain

- posséder une carte OURA et justifier d’un abonnement au
TER sur une période de trois mois minimum

- avoir une facture  acquittée d’achat d’un vélo à assistance
électrique pour un montant d’au moins 1000 €.

Informations sur le site de la communauté de communes :
www.cc-plainedelain.fr

Plusieurs pistes cyclables vont être créées afin de sécuriser les déplacements à vélo avec notamment la création d'un chemi-
nement cyclable à l'intérieur du Parc Industriel de la Plaine de l’Ain. Celui-ci permettra de desservir les différentes entrepri-
ses et de réaliser une liaison entre les communes de Blyes et Saint-Vulbas. Ce projet est financé conjointement par les deux
communes, le Parc Industriel, et la Communauté de Communes de la Plaine de l'Ain.

Une réflexion est en cours dans le cadre du Contrat de Développement Rhône-Alpes sur la gouvernance des transports sur
le territoire de la Communauté de Communes.
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(Prix en euros - TTC)

Tarifs appliqués
aux particuliers

Locations de salle

Tarifs appliqués
aux associations
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Tarifs appliqués aux professionnels

Autres tarifs

Tennis
Carte annuelle 70.00

Concessions cimetière
Concession simple
15 ans 100.00
30 ans 180.00
50 ans 270.00
Concession double
15 ans 20.00
30 ans 360.00
50 ans 540.00
Ancien colombarium
15 ans 1 urne 214.00
15 ans 2 urnes 428.00
30 ans 1 urne 300.00
30 ans 2 urnes 600.00
Nouveau colombarium
15 ans 3 urnes 642.00
30 ans 3 urnes 90.00

Ouverture et fermeture
+ pose plaque 42.00

Bibliothèque

Salle d’exposition 57.00

Droit de stationnement

Terrasse de café (m2) 11.40
Manèges (m2)
jusqu’à 60 m2 0.60
le m2 supplémentaire 0.20

Coupe du bois 78.00

Services techniques communaux
Prestation horaire 71.40

Abonnements
Bibliothèque municipale
Abonnement familial 25.00
Abonnement individuel 15.00
Enfant de la 3e

jusqu’à 18 ans 5.50
Enfant avant la 3e gratuit

(en euros)
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Calendrier des fêtes
(au 11/01/11)
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Les dates, événements et lieux indiqués dans ces tableaux peuvent être modifiés sans pré-avis.
Nous vous conseillons de vous renseigner auprès des organisateurs pour toute confirmation.
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Mariages
Mariés en avril
 PIRON Charles Jean Marie

et BABOIN-JAUBERT Blandine Muriel
Marie Venture Aimée

Mariés en mai
 COLLAS Alain

et HUGUEL Sandra Sylvie
 COLLINET Benjamin Guillaume

et DROMARD  Flavie
 TROUILLOT Richard Pierre

et CANARD Sylvie Renée Juliette
 RECHAGNEUX Aurélien Gilles

et VACHOD Blandine

Mariés en juin
 JUÉNET Laurent

et MEJECASE Céline
 BENMEDJAHED Fathery

et HADDAD Yasmina
 CHARTIER Benoit Maurice Georges

et BUET Béatrice Antoinette Solange
 LIEAU Christian Gaston René

et VERNAY Isabelle Louise

Mariés en juillet
 DREVET Clément

et OELSCHLAGER Coralie Elodie
Vanessa

 BOCACCIO Aristide
et DUCHANAUD Karine Elisa

MACHADO Agostino
et CASTRO BORGES Marcia Teresa

 BARBET Jérémy
et GUDERZO Angélique Evelyne

Mariés en août
 GENDRE Aurélien Christophe

et POUGET Carole Anne-Léonie Céline
 PAQUELET Jean-Christophe Gérard

et DEGOUT Amandine
MARCEL Olivier Jean

et FOURNERET Carole Jeanne
Marguerite

Mariés en septembre
 PITTION Sébastien René Charles

et TILLMANN Kelly

Mariés en octobre
 DALY Jean-Paul Michel

et BOURRAT Chantal
 BABOIN-JAUBERT Henry Thierry

Aimé Marie-Joseph
et BALDELLON Marie Françoise

Mariés en novembre
 GERMINAGNI Nicolas Rodolphe

Antoine
et RITZ Brittanie Lynn

Mariés en décembre
 THIRY Tony Dominique Raffaele

Lucien
et HECQUET Sophie

Naissances
Né(e) en janvier
 DESCOLLONGES Lilou

Né(e) en février
 HENAULT Guillaume Alexandre

MALAN Justine Stéphanie

 TEMIR Esma

Né(e) en mars
 LAURENT Axel

MARTIN Aldric Etienne

MARTIN Yann Jocelyn

 FAZEMBAT Aban

 GUTIERREZ Manuela

 CAIRE Estéban

Né(e) en mai
MEUNIER Ruben Gabriel

Né(e) en juin
 CHEVROT VIAL Elisa

 FEDRIZZI Alycia

 BLANDON Lucas Guillaume

Né(e) en juillet
 TOULOUS Hicham

 BOUSSELIN Lino

Né(e) en août
MOREL Maxence

 BLANCHARD Mathis Christophe
Raphaël Paul

Né(e) en septembre
 ALEXANIAN Cloé

Né(e) en octobre
 RODRIGUEZ Louca

 ESCABASSE Nina Ann Jo

 FATNASSI LARBI Leïla

Né(e) en novembre

 COSTA TORRES Sara
 GAUTHIER Melvin Gabriel Georges

 JAGNOUX Matéo Roland Gilles

 GAS Charlotte Justine

 GIBAUD Gaspard

 GENETIER Solène

Né(e) en décembre
 PIGALLE Timéo

 THOUE Robin

 NOTIN Ewen

Décès
Décédé(e)s en janvier
 HALLER Elisabeth Catherine 

épouse BOURDIN
 HUNT Maurice Célestin
 CASTEUR Hervé Jean Maurice

Décédé(e)s en février
MORELLI Emile Yves
 PUIG Suzanne épouse BATERNEL

Décédé(e)s en mars
 EL DARAI Annette Anna 

épouse PONCEBLANC

Décédé(e)s en avril
 CATTRAT Jean-Louis
 AVOGADRO Véronique 

épouse VERZIER

Décédé(e)s en mai
 LADRET Jean-François

Décédé(e)s en juin
 GAREL Paul Marius
 VALLET Michel Marcel

Décédé(e)s en juillet
 CHOLLET Daniel Jean-Louis Ernest
 ANGOT Pascal Bruno
 DURAND Gilbert Marie Joseph

Décédé(e)s en août
MOREAU Jean-Claude Gabriel

Décédé(e)s en octobre
 BERARD Denise 

épouse BOURGEOIS
 VADOT Jean-Luc
 BOULART René Auguste Joseph

La date et le lieu d’enregistrement des actes peuvent être des facteurs expliquant l’abscence de cetains événements dans cette liste. Merci de bien vouloir
nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le prochain numéro du “3 en Ain”.
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Horaires d’ouvertures de la mairie
Lundi - mercredi - vendredi

de 9 h à 12 h
Mardi - jeudi - samedi

de 14 h à 17 h

Numéros utiles

Accueil mairie 04 74 61 04 60
Service du cadastre 04 74 34 99 60
Service urbanisme 04 74 34 99 60
Comptabilité 04 74 34 99 56
Police municipale 04 74 34 99 58

06 58 07 11 36

La parution de ce bulletin municipal est une
nécessité pour la bonne information de la vie
communal.
Si son élaboration est entièrement assurée par
l’adjoint délégué à la communication, son
impression ne peut être réalisée que par un
imprimeur professionnel, ce qui représente une
dépense inévitable.
Sans la participation financière de nos commer-
çants et professionnels, il serait très difficile d’as-
surer sa parution.
C’est pourquoi nous tenons à remercier l’ensem-
ble des annonceurs qui ont bien voulu participer
à l’élaboration de ce magazine.



Eric BEAUFORT

les membres du Conseil Municipal

le Conseil Municipal des Jeunes

l’ensemble du personnel communal

vous présentent leurs meilleurs voeux

et vous souhaitent une année 

pleine d’énergie et de succès 




